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Convention entre l’Institution Adour et la Pagaie Sauvage - recherche de microplastiques dans l’Adour 

Entre d’une part, 

L’Institution Adour, sise 38 rue Victor Hugo à Mont-de-Marsan (40), représentée par son Président 
Paul CARRÈRE, dûment habilité à signer la présente convention par délibération du comité syndical 
en date du 28 mars 2019 

Et d’autre part, 

L’association « la Pagaie Sauvage », sise à la Maison des Associations, 11 allée de Glain, 64100 
Bayonne, représentée par Lise DURANTOU, coordinatrice des activités et de la vie associative et 
membre fondateur, dûment habilitée à signer la présente convention par décision du conseil 
d’administration en date du 25 février 2019 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1. Objet de la convention 

La Pagaie Sauvage est une association qui œuvre au niveau national pour la recherche de 
microplastiques dans les cours d’eau français. Elle a notamment réalisé des prélèvements sur divers 
axes fluviaux comme la Garonne, la Loire, etc. Elle travaille autant que possible avec les structures 
locales. Implantée dans le Pays Basque, l’association souhaite intervenir sur l’axe Adour en 
recherchant l’appui d’un partenaire local et s’est donc naturellement tournée vers l’Institution Adour. 
 
L’Institution Adour porte les 2 SAGE Adour amont (en phase de mise en œuvre) et Adour aval (en fin 
d’élaboration) qui couvrent l’intégralité de l’axe du fleuve. Par le portage de ces outils, et en accord 
avec leurs instances de pilotage respectives, l’Institution Adour est légitime pour travailler sur le 
sujet de la qualité de l’eau de manière générale, et sur celui de la gestion des déchets, y compris les 
microplastiques, en particulier. Ces thématiques intéressent de nombreux acteurs présents dans les 
commissions locales de l’eau des SAGE et le projet, objet de la présente convention, répond à 
certaines dispositions des SAGE. 
 
La Pagaie Sauvage et l’Institution Adour s’associent avec les universités de Clermont Ferrand 
(partenaire scientifique historique de la Pagaie Sauvage) et de Pau et des Pays de l’Adour (partenaire 
local scientifique de l’Institution Adour) pour mener une première campagne de recherche de 
microplastiques le long de l’axe Adour.  
 
La présente convention a pour objet de définir l’implication technique et financière de la Pagaie 
Sauvage et de l’Institution Adour pour la réalisation de la campagne de prélèvements dans le 
fleuve Adour, de sa source à l’embouchure, cette année 2019. 

Article 2. Durée de la convention 

La présente convention prendra effet à compter de la date de signature et s’achèvera à la fin de la 
réalisation des prélèvements dans l’Adour, soit, selon le calendrier prévisionnel prévu, au plus tard 
mi juillet 2019.  
 
A noter que le projet se poursuivra au-delà de la durée de la présente convention qui, elle, a pour 
objet de définir et légitimer l’implication financière de l’Institution Adour pour la réalisation des 
campagnes de prélèvements. 
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La présente convention pourra être résiliée à tout moment par l’une ou l’autre des parties sous 
réserve d’un préavis de 3 mois adressé à l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 

Article 3. Périmètre concerné 

La campagne de prélèvements sera réalisée sur tout l’axe du fleuve Adour, de sa source à 
l’embouchure, selon un plan d’échantillonage qui sera établi en concertation entre les partenaires 
techniques et scientifiques concernés et qui sera partagé avec certains acteurs locaux et les instances 
des SAGE. 

Article 4. Désignation des interventions et modalités d’exécution 

Le projet consistera à réaliser une série de prélèvements tout le long de l’axe Adour, de sa source à 
l’embouchure soit 308 km linéaire, pour réaliser une première photographie globale, à un instant t, 
de la présence de microplastiques dans les eaux du fleuve. L’ensemble des prélèvements seront 
réalisés dans le cadre d’une descente de l’Adour en canoë. Chacun d’eux sera analysé pour identifier 
la présence ou absence de microplastiques et définir leur type.  
 
L’objectif premier du projet est d’apporter des connaissances sur la présence de microplastiques sur 
le fleuve, provenant du bassin versant. Ces premiers éléments de connaissance ouvriront des 
possibilités pour un travail plus global de gestion des déchets et de sensibilisation de publics variés. 
Les données pourront de plus éventuellement être revalorisées sur des projets ou publications 
scientifiques par les universités partenaires. Le projet permettra également de travailler sur les 
protocoles d’échantillonnage et d’analyse des microplastiques, ce qui pourra potentiellement 
concourir à la définition de normes. 
 
Le projet s’inscrit en parallèle et en complémentarité d’études ou initiatives locales existantes  sur 
le thème des déchets de manière générale ou des microplastiques en particulier, sur certains secteurs 
du bassin versant de l’Adour : projet riverine input de Surfrider, projet Life Lema (CAPB, Asti, Rivage 
ProTech, Surfrider), etc. Une attention particulière sera portée pour travailler et communiquer en 
concertation et en coordination avec les acteurs en charge de ses démarches. 

Article 5. Obligations et droits 

La Pagaie Sauvage organise la descente en canoë pour réaliser les prélèvements dans l’Adour selon le 
plan d’échantillonnage prévu. L’expédition, dont la durée est estimée à 7 jours, comporte deux 
phases inhérentes à la morphologie du fleuve dont une phase à pied aux sources de l’Adour et une 
phase naviguée (environ 250 km) jusqu’à Bayonne. Elle réalisera cette expédition en assurant les 
conditions de sécurité optimales pour les membres de l’équipage. En particulier, la présence d’un 
encadrant diplômé et la mise à disposition de matériel de sécurité est nécessaire pour emmener les 
bénévoles de l’association. De plus, pour information, l’expédition sera préparée et réalisée dans une 
démarche visant l’autonomie et l’objectif « zéro déchets ».  
 
L’Institution Adour sollicite autant que de besoin les acteurs locaux pour faciliter l’organisation de 
l’expédition et assure notamment le lien vers les collectivités locales et les syndicats de rivières. Elle 
apporte une aide financière directe à l’association, selon les modalités décrites ci-après, et sollicite 
d’autres opportunités de financement dont l’association pourrait bénéficier. 
 
Les deux structures pourront prévoir ensemble l’organisation d’évènements ou éléments de 
communication autour du projet, que ce soit lors de l’expédition en elle-même pour valoriser le 
travail de l’association ou pour sensibiliser sur le sujet des déchets et des microplastiques, ou par la 
suite pour la communication autour des résultats des analyses. La communication s’attachera 
également à valoriser la participation des autres partenaires du projet et à être cohérente avec les 
autres projets menés sur les sujets similaires. 
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Article 6. Engagement financier des parties 

L’expédition génère des frais pour l’association qui ne dispose pas suffisamment de ressources 
propres. Le détail des frais est présenté dans le tableau suivant. 
 

Description/Libellé Montant (euros) 

1. Achat de matériel de navigation et consommables pour 3 personnes pendant 7 
jours 

1.1. Canoë - Kayak 1500 

1.2. Pagaies 100 

1.3. Gilets de 
sauvetage 

100 

1.4. Nourriture  550 

1.5. Dispositif 
d’échantillonnage 

150 

Sous total 1.  2400 

2. Encadrement technique de la mission (sécurité en eaux vives) 

2.1. Encadrement des 
membres de 
l’expédition 
(diplômé fédéral) 

2400 

2.2. Pack sauvetage 
(Cordes, 
couteaux, sifflets, 
mousquetons…) 

400 

Sous total 2.  2800 

TOTAL 5200 

 
 
L’Institution Adour sollicite et met en lien la Pagaie Sauvage avec la CCI Bayonne Pays Basque qui, 
dans le cadre de l’application de l’arrêté d’autorisation des opérations de dragage et clapage dans 
l’estuaire de l’Adour, doit mettre en œuvre un certain nombre de mesures d’accompagnement. En 
particulier, l’article 8.1 de l’arrêté interpréfectoral d’autorisation prévoit :  
 
« 8.1 – Participation à un réseau de surveillance sur la qualité des eaux et des sédiments 
Le bénéficiaire fournit des données et participe financièrement, à hauteur de 3000 euros par an, à 
la mise en place et au développement d’un réseau local de surveillance, en amont, de la qualité des 
eaux et des sédiments de l’Adour dans le cadre du contrat d’estuaire ou du SAGE Adour aval. » 
 
Dans ce cadre, la CCI a apporté son accord pour le soutien du projet à hauteur de 3 000 euros pour 
l’année 2019. L’aide financière sera apportée directement à l’association. 
 
Le reste à charge pour couvrir les besoins logistiques sera pris en charge par l’Institution Adour, 
soit un montant de 2 200 euros. Ce montant sera réparti entre les deux SAGE Adour amont et 
Adour aval à part égale, soit 1 100 euros par SAGE, et est pris au budget prévu pour 2019. 
 
Le paiement à l’association sera fait en deux versements :  

- un premier acompte de 50% à la signature de la présente convention ;  
- le versement du solde au terme de la descente en canoé, sur présentation d’un document 

synthétique présentant le bilan de la descente en canoé. 

Article 7. Assurances 

L’association la Pagaie Sauvage atteste sur l’honneur qu’elle est titulaire des assurances nécessaires 

pour la réalisation des tâches liées à l’exécution de la présente convention. 

L’Institution Adour ne peut être tenue responsable d’accidents ou de dommages occasionnés à des 

tiers du fait des interventions faisant l’objet de la convention. 
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L’association la Pagaie Sauvage ne pourra être tenue responsable en cas d’accident qui surviendrait 

sur les lieux de ses interventions lié à des personnes extérieures à ses services. 

La responsabilité de l’Institution Adour ne sera engagée qu’au titre des dommages causés ou subis du 

fait des opérations d’aménagement menées sous sa responsabilité. 

Article 8. Modification des clauses 

La présente convention ne pourra être modifiée ou adaptée, dans ses termes ou ses dispositions 

pratiques que par voie d’avenant signé entre les parties. 

Article 9. Résiliation de la convention 

La convention pourra être dénoncée par : 

• l’Institution Adour, dans le cas où l’association la Pagaie Sauvage n’assurerait plus tout ou 
partie de sa mission telle que définie aux articles 4 et 5, avec un préavis d’un mois par lettre 
recommandée avec accusé de réception ; 

• L’association la Pagaie Sauvage, si cette dernière ne pouvait plus assurer sa mission et après 
qu’elle en aurait délibéré, avec un préavis de 1 mois. 

Article 10. Clause résolutoire 

Il est expressément convenu qu’à défaut de respecter les engagements ci-dessus après mise en 
demeure infructueuse de se conformer à la convention, la présente convention sera résiliée de plein 
droit sans formalité judiciaire. 

Article 11. Contestations 

Le tribunal compétent pour statuer sur les contestations auxquelles pourrait donner lieu l’application 
de la présente convention est le Tribunal administratif de Pau. 
 
 
Fait en 2 exemplaires originaux. 
 
 
A Mont-de-Marsan, le ………………………………. 
 
 
 

Pour l’Institution Adour 
le Président, 

 
 
 
 
 
 
 

Paul CARRÈRE 

Pour la Pagaie Sauvage 
Membre du conseil d’administration, 

 
 
 
 
 
 
 

Lise DURANTOU 
 
 


